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Monsieur LABORIE André                                                                Le 3 juillet 2017
N° 2 rue de la forge
31650 Saint Orens.
« Courrier transfert »
Tél : 06-50-51-75-39 
Mail : laboriandr@yahoo.fr
http://www.lamafiajudiciaire.org
                      

PS : « Suite à la violation de notre domicile par voie de fait, de notre propriété, en date 
du 27 mars 2008 » Et dans l’attente de l’expulsion des occupants, le transfert du 
courrier est effectué au CCAS : 31650 Saint Orens : article 51 de la loi N°2007 du 5 
mars 2007 décret N°2007 et 2007-1124 du 20 juillet 2007 relatifs à la domiciliation des 
personnes sans domicile stable.

Domicile violé le 27 mars 2008 par Monsieur TEULE Laurent, toujours occupé sans 
droit ni titre par Monsieur REVENU et Madame HACOUT) ». » Voir PV de 
gendarmerie du 20 août 2014.

                                                 Ministre de l'Économie et des Finances

                                                 Bruno LE MAIRE
                                                 139 rue de Bercy
                                                 75572 Paris Cedex 12

Lettre recommandée avec AR : 1A 126 231 8042 7

Objet : Courrier du 7 avril 2017 adressé a la direction des finances publiques.

 « Resté sans réponse de plus de deux mois »

Monsieur le Ministre

Je sollicite votre très bonne bienveillance en tant que bon contribuable à porter à votre 
connaissance du silence de votre administration sur un courrier du 7 avril 2017 enregistré par 
la direction des finances publiques à la direction régionale Occitanie à Toulouse en date du 10 
avril 2017.

 Ci-joint le courrier enregistré le 10 avril 2017.
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Soit ma demande de ce jour est de savoir au vu du silence si je suis ou pas débiteur et 
comme relaté dans mon courrier du 7 avril 2017.

Car le silence de l’administration vaut acceptation de la demande.

 Sauf erreur ou omission de ma part je considère que nous ne sommes pas 
redevables d’une quelconque créance envers le trésor public :

Certes que pour le besoin de la cause il peut être fait usages de faux actes par l’administration 
fiscale.

Que dans ce cas-là il est rappelé les textes répressifs :

A ) Prescription de l'action publique relative au faux :

– Le faux appartient à la catégorie des infractions instantanées (Cass. crim., 3 mai 
1993, n° 92-81.728 : JurisData n° 1993-001341 ; Bull. crim. 1993, n° 162. – Cass. crim., 
19 mai 2004, n° 03-82.329 : JurisData n° 2004-024412). Conformément aux exigences 
inscrites aux articles 7 et 8 du Code de procédure pénale, le délai de prescription de 
l'action publique court à compter de la réalisation du faux ou, si l'on préfère de "la 
falsification" (Cass. crim., 31 mars 1992, n° 91-83.799),de "l'établissement" (Cass. 
crim., 3 mai 1993, n° 92-81.728 : Bull. crim. 1993, n° 162. – Cass. crim., 14 févr. 2006, 
n° 05-82.723 : JurisData n° 2006-032643) ou de « la confection » du faux (Cass. crim., 
14 mai 2014, n° 13-83.270 : JurisData n° 2014-009641). De façon constante, la 
chambre criminelle se refuse à admettre le report du point de départ du délai de 
prescription de l'action publique au jour de découverte de la falsification par celui 
qui en a été la victime (Cass. crim., 31 mars 1992, n° 91-83.799. – Cass. crim., 3 mai 
1993, n° 92-81.728 : Bull. crim. 1993, n° 162. – Cass. crim., 21 févr. 1995, n° 94-83.038. 
– Cass. crim., 19 mai 2004, n° 03-82.329 : JurisData n° 2004-024412. – Cass. crim., 
25 mai 2004 : Dr. pén. 2004, comm. 183, obs. M. Véron. – Cass. crim., 3 oct. 2006, 
n° 05-86.658. – Cass. crim., 14 nov. 2007, n° 07-83.551)... alors même que le faux – et 
l'usage de faux (V. infra n° 54) – "procèdent pourtant par un maquillage de la 
réalité qui les rend compatibles avec la qualification d'infraction clandestine 
[...]" (G. Lecuyer, La clandestinité de l'infraction comme justification du retard de la 
prescription de l'action publique : Dr. pén. 2005, étude 14).

B ) Prescription de l'action publique relative à l'usage de faux :

– L'usage de faux appartient à la catégorie des infractions instantanées (Cass. crim., 
8 juill. 1971 : Bull. crim. 1971, n° 227. – Cass. crim., 15 nov. 1973, n° 70-92.683 : Bull. 
crim. 1973, n° 227 ; D. 1971, somm. p. 150. – Cass. crim., 4 nov. 1988, n° 87-84.293. – Cass. 
crim., 26 mars 1990, n° 89-82.154. – Cass. crim., 27 mai 1991, n° 90-80.267 :JurisData 
n° 1991-001830 ; Bull. crim. 1991, n° 222. – Cass. crim., 17 mars 1992, n° 91-80.550. –
Cass. crim., 3 mai 1993, n° 92-81.728 : JurisData n° 1993-001341 ; Bull. crim. 1993, 
n° 162. – Cass. crim., 30 mars 1999, n° 98-81.301 : Bull. crim. 1999, n° 58. – Cass. crim., 
19 janv. 2000, n° 98-88.101 : Bull. crim. 2000, n° 32 ; RTD com. 2000, p. 738, 
obs. B. Bouloc. – Cass. crim., 11 janv. 2001, n° 00-81.761). De façon constante, la chambre 
criminelle énonce que le délit d'usage de faux se prescrit à compter du dernier usage de 
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la pièce arguée de faux (Cass. crim., 8 juill. 1971 : Bull. crim. 1971, n° 227. – Cass. crim., 
15 nov. 1973, n° 73-90.797 : Bull. crim. 1973, n° 422 ; Gaz. Pal. 1974, 1, p. 130. – Cass. 
crim., 4 nov. 1988, n° 87-84.293. – Cass. crim., 17 mars 1992, n° 91-80.550. – Cass. crim., 
25 nov. 1992, n° 91-86.147 : Bull. crim. 1992, n° 391. – Cass. crim., 30 mars 1999, n° 98-
81.301 : Bull. crim. 1999, n° 58. – Cass. crim., 19 janv. 2000, n° 98-88.101 : Bull. crim. 
2000, n° 32 ; Dr. pén. 2000, comm. 73 obs. M. Véron. – Cass. crim., 11 janv. 2001, n° 00-
81.761. – Cass. crim., 21 nov. 2001, n° 01-82.539. – Cass. crim., 30 janv. 2002, pourvoi 
n° 00-86.605 ; addeCass. crim., 30 juin 2004, n° 03-85.319. – Cass. crim., 14 févr. 2006, 
n° 05-82.723 : JurisData n° 2006-032643. – Cass. crim., 10 sept. 2008, n° 07-87.861 – Cass. 
crim., 22 janv. 2014, n° 12-87.978 : JurisData n° 2014-000609. – Adde C. Guéry, De 
l'escroquerie et de l'usage de faux envisagés sous l'angle d'un régime dérogatoire à la 
prescription de l'action publique : D. 2012, p. 1838). Tout comme à propos du faux (V. 
supra n° 61), la chambre criminelle se refuse à admettre le report du point de départ du 
délai de prescription de l'action publique relative à l'usage de faux au jour de 
découverte par la victime de la falsification (Cass. crim., 27 mai 1991, n° 90-
80.267 : JurisData n° 1991-001830 ; Bull. crim. 1991, n° 222. – Cass. crim., 25 mai 2004,
n° 03-85.674).

Soit je vous demande Monsieur le Ministre de me confirmer par vos services, que le silence 
de l’administration fiscale concernant ma demande du 7 avril 2017 justifie que Monsieur et 
Madame LABORIE ne sont pas redevables d’une quelconque créance envers le trésor public.

Dans cette attente, je vous prie de croire monsieur le Ministre, l’expression de mes salutations 
distinguées.

Monsieur LABORIE André

Pièces :

 Ma carte d’identité recto-verso

 Courrier du 7 avril 2017 enregistré par vos services le 10 avril 2017
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